
Vous souhaitez revoir votre stratégie à la lumière des bouleversements et remobiliser

vos équipes?

Dirigeantes, dirigeants, le module 360 Rebond, opéré par le binôme formé d’un Responsable

Conseil Bpifrance et d’un des consultants indépendants du vivier Bpifrance, vous permet de

traquer les opportunités et reclarifier votre projet d’entreprise

Notre binôme de consultants vous propose :

● Un accompagnement global pour construire un plan d’action et être épaulé dans sa mise

en œuvre et son suivi

● Un soutien pour reprendre confiance et impliquer les équipes dans le projet d’entreprise

adapté au monde post-crise

À l’issue de ce module, vous aurez :

● Défini / redéfini rapidement vos priorités

● Déjà agi sur ces priorités

● Projeté votre entreprise dans un projet clarifié et reformulé avec les équipes

QU’EST-CE QUE LE MODULE DE CONSEIL 360 REBOND ?

POUR QUI ?

PME cliente ou non cliente de Bpifrance, répondant à la définition européenne, à partir de 2 M€

de chiffres d’affaires au 31/12/2019, employant au minimum 10 salariés, ou bien ETI cliente ou

non cliente de Bpifrance. A l’exclusion des entreprises en difficulté

Le tarif s’applique en fonction de votre chiffre d’affaires :

● Pour un chiffre d’affaires entre 2 et 10 M€ : 2 000 € HT* après prise en charge, pour 5 jours

● Pour un chiffre d’affaires à partir de 10 M€ : 4 000 € HT* après prise en charge, pour 10 jours
*Ces tarifs s’appliquent dans la limite des financements disponibles

DATE DE LANCEMENT

1er septembre

PLAN DE 
SOUTIEN
AUX ENTREPRISES

MODULE 360 REBOND

POUR VOUS INSCRIRE

Contactez Bpifrance dans votre région ou votre interlocuteur Bpifrance habituel



PLAN DE 
SOUTIEN
AUX ENTREPRISES
DU TOURISME

Spécialement adapté aux enjeux des dirigeants de la filière Tourisme, il s’adresse aux

entreprises de l’hôtellerie, de la restauration, des parcs de loisirs et de l’événementiel.

Dirigeantes, dirigeants, le module 360 Rebond Tourisme, opéré par le binôme formé d’un

Responsable Conseil Bpifrance et d’un des consultants indépendants du vivier Bpifrance, vous

permet de :

● Repenser votre exploitation pour optimiser son efficacité en tenant compte des contraintes

sanitaires

● Mobiliser vos équipes dans ce nouveau contexte sanitaire et économique

● Se repositionner sur votre marché, repenser votre offre, votre pricing

● Innover dans vos opérations marketing, promotionnelles et d’acquisition de trafic

● Étudier des pistes de renforcement stratégique

À l’issue de ce module, vous aurez :

● Défini / redéfini rapidement vos priorités

● Déjà agi sur ces priorités

● Projeté votre entreprise dans un projet clarifié et reformulé avec les équipes

QU’EST-CE QUE LE MODULE DE CONSEIL 360 REBOND TOURISME ?

POUR QUI ?

PME cliente ou non cliente de Bpifrance, répondant à la définition européenne, à partir de 2 M€

de chiffres d’affaires au 31/12/2019, employant au minimum 10 salariés, ou bien ETI cliente ou

non cliente de Bpifrance. À l’exclusion des entreprises en difficulté

Le tarif s’applique en fonction de votre chiffre d’affaires :

● Pour un chiffre d’affaires entre 2 et 10 M€ : 2 000 € HT* après prise en charge, pour 5 jours

● Pour un chiffre d’affaires à partir de 10 M€ : 4 000 € HT* après prise en charge, pour 10 jours
*Ces tarifs s’appliquent dans la limite des financements disponibles

MODULE 360 REBOND TOURISME

POUR VOUS INSCRIRE

Contactez Bpifrance dans votre région ou votre interlocuteur Bpifrance habituel


